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Regeste

Résumé: RÉSILIATION EN VUE DE VENDRE L'IMMEUBLE - ABSENCE DE
DÉMARCHES CONCRÈTES DU BAILLEUR AVANT LE DÉPART DU LOCATAIRE
Le fait que le bailleur n'entreprenne aucune démarche tant que le locataire est en place et
qu'il attende de connaître la date effective du départ du locataire pour procéder aux
démarches en vue de la vente n'a rien de surprenant et ne démontre pas l'absence de réalité
du motif invoqué à l'appui du congé (ATF4A_322/2007du 12 novembre 2007). Cette
attitude se place plutôt dans la logique de vendre plus cher sans occupant et ne permet pas
de retenir que le bailleur n'avait pas l'intention de vendre lorsque le congé a été donné.

Volltext

Résumé: RÉSILIATION EN VUE DE VENDRE L'IMMEUBLE - ABSENCE DE
DÉMARCHES CONCRÈTES DU BAILLEUR AVANT LE DÉPART DU LOCATAIRE
Le fait que le bailleur n'entreprenne aucune démarche tant que le locataire est en place et
qu'il attende de connaître la date effective du départ du locataire pour procéder aux
démarches en vue de la vente n'a rien de surprenant et ne démontre pas l'absence de réalité
du motif invoqué à l'appui du congé (ATF4A_322/2007du 12 novembre 2007). Cette
attitude se place plutôt dans la logique de vendre plus cher sans occupant et ne permet pas
de retenir que le bailleur n'avait pas l'intention de vendre lorsque le congé a été donné.
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